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(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 1 0 février. 
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E DU TESTAMENT DU DUC DE BOURBON. — Conclu-

sions du ministère public. ( Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 10, 17, 24, 3i décembre, 1", 7, 8, 

l/j, a, 21, 22, 39, 3o et 3i janvier.) 

Depuis la dernière audience, Mc Henncquin , dans 

l'intérêt des princes de Rohan , a fait paraître un factura 

en réponse à la réplique de Mc Lavaux. Ce factum ayant 

semblé diffamatoire au défenseur de Mme de Feuchères , 

il en a demandé la suppression , avec réserve de porter 

plainte plus tard en diffamation, et a développé, au corn* 

mencement de l'audience d'aujourd'hui, les motifs de 

ses uourelles conclusions. M* Hennequin a combattu en 

pende mots ces conclusions ; puis la parole a été donnée 

a M. l'avocat du Roi Didelot. Ce magistrat, au milieu 

d'un profond silence , s'est exprimé en ces ternies : 

« Messieurs , au prestige de la plus brillante élo-

quence, au ton animé et toujours si piquant de l'intérêt 

et des passions , nous devons faire succéder des paroles 

pluscdmes et moins attrayantes pour les gens du monde, 

nous devons vous parler le langage austère de la loi. 

Devant nous les noms , les titres et le rang des parties , 

tout s 'efface et disparaît, pour ne laisser apercevoir que 

la cause et la loi. Magistrat, étranger à toute influence, 

dédaignant également les éloges et les vaines clameurs 
des partis, nous ne vous transmettrons que les respira-

tions que les débats ont fait naître dans notre cons-

cience. 

» Mais avant tout , rappelons quelques faits. 

» Après son retour de la terre d'exil , M. le duc de 

Bourbon partit faire son séjour favori dans ses terre et 

château de Saint-Leu. Là, il vivait au milieu d'une pe-

tite cour, composée d'officiers et de serviteurs peu nom-

Irém, que leur intérêt, moins sans doute que leur dé-

tournent, fixait près de sa personne. Là aussi se trou-

Tait une jeune personne d'un esprit vif et délié , et pa-

rée, dit-on, de toutes les grâces de son sexe. C'était miss 

Sophie Dawes... Elle eut bientôt acquis la confiance en-

tière du prince , et exerça une grande influence sur sa 

maison. Voulant fixer irrévocablement son sort , elle 

épousa en 1818 M. le baron de Feuchères, l'un des offi-

Mrs distingués de l'armée française. Cette union, que les 
epotix avaient envisagée comme une source de bonheur 
et de prospérité , devint bientôt pour eux une cause de 

calamités et de malheur. Par des motifs qu'il ne nous est 

P« donné d'apprécier, une rupture éclata; M. deFeu-
eres abandonna son épouse et quitta la maison et le 

«rvice du prince. Celui ci , désespéré d'être la cause. 
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» Ce tragique et cruel événement dut éveiller la sol-
licitude de l'autorité. Aussi, magistrats du lieu, du can-

ton, de l'arrondissement, procureur-général de la Cour 

président et grand référendaire de la Chambre des pairs,' 

se rendirent-ils immédiatement sur les lieux , accompa-

gnés de médecins pour éclairer leur religion. L'opinion 

de tous, serviteurs, officiers , médecins , magistrats , fut 

que le prince s'était suicidé. Une ordonnance de la 

chambre du conseil du Tribunal de Pontoise le jugea 

ainsi. Mais MM. de Rohan, héritiers naturels , croyant 

sans doute avoir découvert quelques indices du crime , 

portèrent, plainte, et se constituèrent parties civiles. La 

Cour royale évoqua l'affaire et chargea un de ses mem-

bres de la siîivre. Après une longue et minutieuse ins-

truction , il intervint un arrêt solennel qui décida égale-

ment qu'il n'y avait pas de crime. 

» MM. de Rohan qui, en même temps qu'ils suivaient 

le procès criminel, n'avaient pas négligé leur intérêt ci-

vil, tournèrent alors leurs reg.irds vers vous,et attaquèrent 

le testament de 1829, par différons motifs, et notamment 

pour captation, suggestion et violences. 

» Tel est, en peu de mots, l'historique de ce ! procèsj 

tels sont les faits généraux que nous avons cru seule-

ment devoir rappeler, nous réservant l'examen de cha-

cun des faits particuliers à mesure que nous avancerons 

-dans la discussion. 

» Mais avant d'aborder la seule question qui vous soit 

soumise, ne devons-nous pas arrêter votre attention sur 

la procédure criminelle qui a été débattue dans ce pro-

cès? 

» Sans doute, dans des circonstances ordinaires, nous 

ouverte , et qu'ils ont "sï'lafgemènî "ei°sT ftriiiàffiireT.t 

parcourue ; nous nous bornerions à invoquer la chose 

souverainement jugée , et à demander qu'elle fût res-

pectée ; niais puisque par les plaidoiries et par des écrits 

habilement rédigés et répandus avec profusion , on a 

fait un appel à l'opinion publique et soumis l'arrêt à 

sa critique et à sa révision , nous croyons non seule-

ment utile , mais même de notre devoir rigoureux , de 

vous faire connaître notre opinion à cet égard. Nous 

craindrions que dans une cause si fertile en interpréta-

tions , notre silence ne fût entendu d'uue manière op-

posée à notre pensée. 
» Nous posons donc cette question : Le duc de Rour-

bon s'est-il suicidé , ou bien a-t-il été victime d'un as-

sassinat? (L'attention de l'auditoire semble redoubler.) 

» Pour arriver à la solution, il est indispensable de recher-
cher quelles étaient les dispositions morales du prince avant 
et lors de ce tragique e'vénement. Un fait sur lequel tout le 
monde est d'accord, c'est qne la révolution de juillet fit sur 
lui la plus vive impression ct lui causa les plus grands cha-
grins. MM. de Rohan prétendent que l'avènement du duc 
d'Orléans au trône et la visite de la reine Amélie avaient fait 
cesser ses inquiétudes , et que l'accueil des habitans de Chan-
tilly , lors de sa fête , lui avait rendu son calme. Sans doute il 
n'avait rien à craindre d'un gouvernement à la tête duquel se 
trouvait son neveu, son ami. Mais en était-il de même des 
mouvemens populaires? Ce gouvernement naissant aurait-il la 

puissance de les contenir et de les maîtriser? 
» Les récits exagérés que les officiers de sa maison lui fai-

saient journellement des excès qui étaient commis dans Paris , 
étaient loin de diminuer ses craintes. Elles s'étendaient même 
jusque sur la famille royale, qui pouvait succomber. ( Témoi-
gnage du général Lambot. ) Ses craintes subsistaient donc tou-
jours. Le jour de saleté, qui, dans d'autres temps, ne lui 
causait que de douces émotions , était bien différent en 1 83o , 
par la comparaison avec les années qui l' avaient précédé. Il ne 
lui rappelait plus que d'amers et douloureux souvenirs. Aussi 

fut-il triste toute la journée. 
» Le général Lambot nous apprend, en effet, que ce jour, 

eu voyant les habitans qui venaient lui présenter leurs hom-
mages, et entendant leur musique, il s'écria : « Quelle fête ! ah ! 

grand Dieu ! quelle fête ! » 
» M"" de Cliabannes : « Que sa physionomie fut soucieuse, 

» malgré ses efforts pour le dissimuler. » 
» M. l'abbé Briant : « Que sa ligure était pale, décolorée , 

» plus triste qu'à l'ordinaire, et qu'il s'écria : « Ah ! M. Briant, 

» quels événemens! » ... 
» Enfin M. de Surval, qui passa presque toute la journée 

avec lui ; « Qu'il fut fort triste et fort affligé. » 
» Ainsi, loin d'avoir repris son calme , il ne parut jamais 

plus accablé par le chagrin et la douleur. 
» Pour combattre l'effet de cette pénible position , MM. de 

Rohan disent que le prince avait souvent manifesté de 1 eloi-

guement pour le suicide. . 
» Oui, quelques témoins, notamment Bonme, Lcnalte , 

Sallé et Holstem l'ont attesté ; mais tous, excepté Holstein, 
reportent cette manifestation avant les événemens. Ce tait , 
fùt-il vrai, ne serait pas un argument victorieux contre » 
genre de sa mort. En effet, ou sait combien les idées sur la 
mort d'un homme au sein de la prospérité sont différentes de 

celles que fait naître le malheur. L'adversité les modifie, et 

fait souvent envisager une mort prompte comme le seul moyen 
de mettre un terme à son infortune. 

» Examinons actuellement la déposition d'Holstein. 
» Il prétend que le 10 ou 1 1 août, le prince, à l'occasion de 

son observation sur l'arrestation de M. de Polignac , lui aurait 
dit les paroles que vous connaissez. ( Le ministère public les 
reproduit. ) 

» Le caractère sentencieux et dogmatique de ces paroles of-
fre bien quelque invraisemblance clans la bouche d un prince 
dont le langage était si naturel ct si gracieux; mais nous 
Croyons pouvoir démontrer positivement qu'elles ne lui appar-
tiennent pas. Holstein fixe cette conversation an 10 ou 11 
août : or, reportez-vous aux journaux de l'époque , et vous 
verrez que M. de Poliguac ne fut arrêté que le i5 , à neuf heu-
res du soir, sur le port de Granville , au moment où il allait 
s'embarquer pour Jersey. Sou arrestation ne fut connue au 
ministère que dans la journée du 16, et le 17 seulement les 
journaux l'annoncèrent. Il est donc impossible que la conver-
sation qui aurait amené la déclaration prêtée au prince ait eu 
lieu , comme le prétend Holstein. Son témoignage doit être 
écarté. 

» Dans tous les cas , voyons si ses inquiétudes n'auraient 
pas changé cette manière de voir du prince. 

Nous ne parlerons pas d'une confidence rapportée par 
M'"° de Feuchères ; son témoignage doit être écarté. Mais rap-
pelez-vous la déposition de M. de Choulot, qui porte que le 
prince lui avait dit que dans les cent jours il avait compris 
qu'on put se brûler la cervelle; et alors il était plus jeune et 
moins malheureux. 

» Voyez-le s'informer avec soin , près du maître de poste 
de Chantilly , des moindres détails de la mort de son beau-
frère qui s'était pendu avec sa cravate , terminer la conversa-
tion en disant qu'il a dû peu souffrir. Entendez-le, six jours 
avant sa mort , causant avec Mn" de Saint-Aulaire sur les évé-
nemens , et s'écrier : Ah ! ma chère , est-ce qu'on peut vivre? 
Lp„*/>_aoùt , dire à l'abbé Pcllier, qui lui demandait s'il se ren-
tre chose dans^la tête..'.. Le 26, à table, à l'occasion de cari-
catures sur Charles X : Ah! j'ai trop vécu! 

« Le même jour, voyez-le serrer fortement les mains da va-
let de chambre Manoury , lorsqu'il le chargeait d'aller inviter 
M. de Choulot à venir à huit heures le lendemain , et lui re-
mettant 4o fr. à titre de secours pour une veuve Amaury , ré-
pondre à une observation de Manoury , qu'il serait peut-être 
plus opportun d'attendre qu'il se rendît à Chantilly : Char-
gez-vous-en, vous serez toujours à même de les remettre; 
quant à moi, je ne sais pas... et cela les larmes aux yeux. 

> Si on ajoute à ces faits ses adieux à ses gens qui étaient 
dans le vestibule, lorsqu'il se rendit pour la dernière fois dans 
sa chambre , adieux qui leur parurent si extraordinaires ; son 
silence, contre sa coutume, quand ou le pansa... Il est impos-
sible de se refusera l'idée qu il méditait ce fatal projet qui fut 
mis à exécution dans la nuit. » 

L'organe du ministère public aborde l'examen des 

preuves matérielles du suicide. 

« Il est, dit-il, une réflexion générale qui domine toute 
cette partie de la cause. Lorsqu'on apprit la mort du prince, 
tous ceux qui reçurent cette nouvelle crurent d'abord au sui-
cide. Pas une voix ne s'éleva pour crier à l'assassinat; habitans 
du pays, officiers, valets, magistrats, médecins , tous crurent 
à un acte de désespoir de la part du prince. 

» Par quelle fatalité celte opinion générale a-t-elle été ébran-
lée chez quelques-ons ? Ne serait-ce pas parce qu'alors le tes-
tament était ignoré, que chacun espérait une part plus ou 
moins grande dans cette opulente succession , et que sa lecture 
ayant lait évanouir les rêves et les espérances , elle a ouvert la 
carrière aux passions et au mécontentement ? 

» Parcourons rapidement chacun des indices que le défen-
seur des princes de Rohan a présentés pour faire croire à l'as-
sassinat. 

» i° Appartement fermé. Cette preuve est irrésistible ; si 
on ne parvient pas à la détruire, il faut renoncer à combattre 
le suicide. Aussi MM. de Rohau disent-ils qu'après le crime , 
les assassins ont pu refermer la porte avec uu lacet. Mais avant 
tout , il faudrait établir que la porte n'avait pas été fermée la 
veille par le prince , de manière à ce que l'entrée fût impossi-
ble. Il résulte de la déclaration des valets de chambre, surtout 
de Lecomte , qu'il la fermait fréquemment. Or, si dans des 
temps ordinaires il avait soin de la fermer, à bien plus forte 
raison devait-il le faire dans un moment où ses inquiétudes 
étaient assez vives pour qu'il eût proposé à un valet de cl.am-
bre de coucher devant sa porte. 

» Rien ne prouve donc la première allégation de MM. de 
Rohan. Mais , en l'admettant même , comment a-t-on pu re-
fermer cette porte, laissée si imprudemment ouverte? 

» Vous avez vu jusqu'où les passions pouvaient aller. On 
avait d'abord dit que le lacet dont on s'était servi avait été re-
trouvé dans l'escalier par M. de Joinville , et on a été bientôt 
forcé de renoncer à cette allégation en présence de sa déposi-
tion. Celte allégation ne doit plus rester que comme preuve 
de la malveillance... 

» Aucun indice ne révèle qu'on ait fait usage de ce Iaçet , et 
rien n'en établit la possibilité. En effet , on n'en a pas fait 
l'expérience sur la porte , et il est impossible de conclure dé 
ce qu'il a réussi sur une autre, qu'il aurait dû réussir sur 
celle-là. 

M L'idée d'ailleurs n'est pas commune ; car pendant plu-
sieurs jours , malgré le nombre de personnes qui étaient oc-



cupées «le cet événement, nul ne l'avait eue. Dans les campa-
gnes cela est habituel, dit-on , chez les femmes qui vont aux 
champs; elles enferment ainsi leurs enfans. 

» Nous ne l'avons jamais TU , et nous doutons que l'avocat 

qui l'a plaidé soit à cet égard plu» édifié que nous. Disons-le, 
ta choscest même impossible. Eu effet, nous concevons que ces 
mères puissent fermer leursporles de cette manière; mais com-
ment rentreront-elles ensuite? feront-elles chaque fois enfon-
cer la porte? Cette idée porte avec elle-même sa réfutation. 

» Ainsi , pour dét ruire les conséquences de la fermeture in-
térieure, on se base sur la possibilité que le prince n'ait pas 
fermé sa porte, puis sur la possibilité qu'on ait fait usage d un 
lacet pour la refermer après avoir commis le crime. 

» Par quel étrange renversement des principes reçus en ma-
tière criminelle , pourrait-on conclure de ces possibilités au 
crime, lorsque la loi , la raison et l'humanité veulent que la 
seule possibilité de l'innocence suffise pour le repousser?.. 

» Pénétrons maintenait dans l'appartement, dans ce heu de 
douleur et de deuil , cl fixons un instant nos regards sur le ca 
davre inanimé du prince, pour rechercher les indices de sa 

mort. » 

Ici M. l'avocat du Roi présente l'analyse des procès-ver-

baux, constatant la mort du prince, et continue en ces 

termes 

« Voilà l'opinion des médecins : ils ont élé entendus comme 
témoins et l'ont confirmée avec de nouveaux dé\ eloppemeus. 

i Ici , Messieurs , on s'e-t récrié, et on a dit que c'était une 
chose étrange et nouvelle que leur intervention dans la procé-
dure. Est-ce bien un homme aussi expérimenté que l'avocat de 
MM. de Rohan quia présenté un tel raisonnement? Quoi, des 
procès-verbaux sont, dans quelques parties , critiqués par des 
témoins , et il ne sera pas permis aux magistrats d'entendre 
ceux qui les ont rédigés, pour fixer définitivement les faits qui 
doivent servir de base à la décision ! 

» Si le magistrat qui requiert et dirige l'instruction ne l'a-
vait pas fait, il aurait fait preuve d'une incurie et d'une né-
gligence dont le savant magistrat qui dirige le parquet était 
incapable. 

» Que l'on cesse donc de nous parler d'un étonnement que 
l'on ne peut réellement éprouver devant un acte juste et 

légal... 
» Le prince a-t-il été pendu vivant ? 
» Non , disent MM. de Rohan , il a élé étouffé , ou lout au 

plus pendu encore palpitant. 

» S'il a élé étouflé, l'assassin aura dû opérer une violente 
pression sur la figure : les lèvres, les joues devront être tumé-
fiées et flétries , les cartilages du nez froissés ; la bouche aura 
dû être fermée , et la langue ne sera pas sortie. Il n'y aura pas 
de mucosités au nez ni à la bouche : car l'oreiller aura dû les 
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enlever. Il y aura des marques d? résistance. 
» Eh bien ! il n'y a sur la figure ni contusions ni lésions ; 

les joues , les lèvres , le nez sont dans leur état naturel; la hou 
che est ouverte ct la langue sai lie. Il y a des mucosités au nez 
et à la bouche ; enfin , il n'y a pas de marques de violence. 

» Tous ces signes sont exclusifs de l'étouffenieut... 
» Le prince a donc été pendu vivant. 
» Les médecins légistes signalent comme preuve du sui 

cide les principaux symptômes qui suivent : la langue sortant 
de la bouche et d'une couleur violacée; des mucosités au nez 
et à la bouche ; l'engorgement des poumons , des méninges ct 
du cerveau, et la fermeture des poings. 

» Or , tous ces symptômes existent sur le cadavre du 

prince. ' ' 
» Il a de plus été remarqué un phénomène qui n'appartient 

ayons besoin de! appeler par son noni. Il est causé par l'ir-

ritation opérée sur les nerfs par le lien suspenseur et une sorte 
d'ébranlement du système nerveux. Dans les morts d'un 
autre genre, la frayeur qu'éprouve la victime lorsqu'elle est 
Saisie par les assassins , paralyse toutes les facultés ct rend ce 
phénomène impossible. 

» Le docteur Gcndi in, qui a combattu le rapport des nié 
decins , en a senti la force ; il a d'abord essayé de le révoquer 
en doute ; mais lorsque les témoins l'ont définitivement cons-

tate', il a essayé de l'expliquer en disant : que le prince avait 
pu être étouflé à demi, puis suspendu , respirant encore. 

» Etre forcé de recouiir à de semblables subterfuges, c'est 
être jugé !.. En effet , comment concevoir que des assassins 
commettent leur crime à demi, comment croire qu'ils aient 
d'abord étouffé leur victime ct l'aipnt ensuite suspendue ! 
qu'ils se soient arrêtés tout-à-coup au milieu de leur crime , et 
que par une tardive réflexion , ils aient substitué un genre de 
mort à un autre... ? Comment le croire à moins de supposer 
qu'ils seraient aussi habiles médecins que le docteur lui-
même? 

» C'est trop nous occuper de semblables objections. 
* Maintenant si le prince a é é pendu vivant, est-ce par des 

assassins ? 

» Oui, disent MM. de Rohan ; car il était impossible qu'il 
montât sur la chaise, ct qa'il fit les nœuds des mouchoirs. 

» Examinons ces deux moyens. 

» Quant à l'impossibilité de monter sur une chaise, nous 
nous étonnens de la voir proclamer par certains témoins, et 
surtout par Bonny, Bouny qui, le premier et dans les premiers 
momens de la mort , montrait et indiquait comment le prince 
avait pu et dû faire. Sou changement est inexplicable, et il 
faut «u convenir , le rôle qu'il joue est peu honorable, et ne 
s'explique que par l'absence de son nom sur le testament. 

» Quoi ! tous les jours le prince moulait le grand escalier de 
son château , dont les marches sont presque aussi élevées ■ 
montait seul à cheval tous les jours pour la chasse, et il serait 
dans l'impossibilité de monter sur une chaise ! 

« Sa maladresse pour faire d< s nœuds. Nous ne nous occu-
perons pas de la savante théorie qui vous a été présentée sur 
la maladresse des princes ; nous ne nous occuperons que du 
fait. 

» Si des témoins ont dit que le prince faisait mal Un nœud , 
il a été aussi reconnu que c'était lui qui mettait, et nouait sa 
cravate de nuit et le foulard qui le coiffait ; que presque tou-
jours il mettait sa cravate de jour, niais qu'on lui ramenait 
les bouts. Si donc il faisait bien ces différends nœuds , il a pu 
faire ceux du lien suspeuseur. 

» Ainsi disparaissent toutes les prétendues impossibilités 
que l'on avait accumulées avec une perfide habileté. 

» D'un autre côté , s'il a élé saisi par des assas> iris , il aura 
dû se débattre et opposer une vive résistance : la force qui aura 
élé employée aura laissé des traces sur les poignets, les jam-
bes, les reins : son linge sera dérangé et froissé. 

» Eh bien ! le linge est tellement conservé, qu» le jabot et 
les manchettes de sa chemise n'ont pas même été déplissées : 
son corps ne porte aucune trace île violence. Nous entendons 
Mj^a^Uii^an s'écrier : il y avait une excoriation aux jambes 

^col. Quant à celle du col , elle existe près du 
te, et d'après le rapport, elle a pu être causée 

( soi ) 
par ce nœud, ou par le lien suspenseur qui, d'abord plus serre, 
portail plus bas , et qui, à mesure qu'il s'étendait , sera remonté 
jusqu'au lieu où il a été trouvé. 

» Quant aux excoriations des jambes, elles s'expliquen 
les efforts que le prince a dû faire pour monter sur la cl 
soit par le frottement, lorsqu'il s'est lancé, soit même par I 
frottement d'une jambe sur l'autre. D'ailleurs elles ne sont pas 
de nature à annoncer que le prince avait et: saisi par-là, puis-
qu'elles n'ont pas de contusions ctque, se détachant comme 

une toile d'araignée, l' épidémie eûl pu itrc enlevée par le 
moindre frottement. 

» Il nous reste à apprécier une dernière pièce , c'est l'écrit 
trouvé en lambeaux dans la cheminée. C'était un placard , di-
sent MM. de Rohan. 

Sa dimension et l'écriture fine et presque illisible , prou-
vent qu'il ne pouvait avoir cetle destination. 

o Ce papier n'était évidemment écrit que depuis quelques 
jours, puisqu'il est signé du nom de prince de Condé, qu'il 
n'avait pris que peu de jours avant sa mort. Ce n'était donc pi'S 
ce placard que le prince aurait montré à une époque plus re-
culée, à Holstein , si tant est qu'il en ait été montré un à ce té-
moin , qui a plus d'une fois varié dans ses dépositions. 

» Dans cet écrit nous lisons : Adieu pour toujours. Or, ce 
n'est sûrement pas aux assassins ct aux pillards qu'il était des-
tiné à arrêter, que te prince disait adieu pour toujours. Il ajou-
tait : Je n'ai plus qu'à mourir. Or, il serait absurde d'appli-
quer ces mois à un 'placard; ils ne peuvent se rattacher qu'à 
son sinistre projet , dont ils sonl même la preuve la plus évi-
dente. Et, comme si son projet n'était pas a-,sez clair, il l'ac-
compagne d'un testament de mort , de la demande du lieu de 
son enterrement : « Je désiiv, dit-il , être enterré à Vincennes, 
près de mon infortuné fds. » Et c'est à des assassins qu'il 
adresserait cette dernière prière ! 

u Un crime suppose des coupables. Qui seraient-ils donc? 
» Seraient-ce ces personnes sur lesquelles on avait dirigé 

des soupçons ? Mais leur sort dépendait du prince, et leur mi-
sère n'était soutenue que par ses bienfaits. Ils avaient donc un 
intérêt contraire. 

Serait-ce , comme on voulait l'insinuer, l'abbé Briant , ce 
prêtre respectable, dont les cheveux ont blanchi dans la pra-
tique de la vertu? Ah ! certes, rien n'autorise une telle suppo-
sition, et ce n'est pas lorsqu'il est arrivé au bord de la tombe , 
qu'il aurait pu souiller toute sa vie par un crime aussi hor-
rible. 

» Serait—ce enfin M'"e de Feuchères ? 

» On n'a pas établi qu'elle eût conçu la moindre inquiétude 
sur la révocation de son legs. La bienveillance, la tendresse du 
prince étaient les mêmes pour elle : rien donc ne pouvait l'in-
quiéter, dès lors elle n'avait pas d'intérêt au crime. 

> Cependant, il en aurait fallu un bien puissant pour la dé-
terminer à porter une main criminelle , nous dirions presque 
une main parricide, sur un prince son bienfaiteur : il en aurait 
fallu un bien puissant, pour courir les chances de porter sa 
tête sur l'échafaud , et s'exposer à la douleur si poignante de 
remords éternels. 

u Ces réflexions ne sont - elles pas déterminantes, quand il 
s'agit de les appliquer à une femme; à ce sexe , dont la bonté , 

douceur et la générosité font le caractère distinclif? Non, 
non, le bon sens repousse cette odieuse supposition , ct jus-
qu'à ce que de nombreux témoins dignes de foi vienuent l'af-
firmer , notre raison se refuse à admettre le crime.... 

» Certes , en présence de toutes ces preuves physiques 

et morales , pour tout homme de bonne foi , pour celui 

qu'une passion aveugle , qu'un intérêt puissant ne do-
minpiit nas . lp- doute, n'pfil rjiic r^n^'l^f TVJ'." i
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n a pas ele assassine , mats c est lut q .i a mis fin à son 

existence. La calomnie seule peut maintenant persister à 
soutenir le contraire. 

» Nous ne terminerons pas cette partie de notre discus-

sion sans relever une insinuation malveillante qui vous a 

été présentée relativement à la retraite de M. de la Hu-

proie. Sans doute il n'a pas été dans la pensée de MAL 

de Rohan de calomnier le magistrat dont ils ont exalté 

les vertus. Cependant tel est leur aveuglement , qu'ils 
sont arrivés à ce résultat. 
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isces , examen qu'il n'est pas donL ' . , 

» En effet , ce magistrat n'était-il pas inamovible , et 

quelle puissante pouvait le faire descendre de son s èpe? 

Aucune , que sa v olonté. Si donc au moment où ses 'lu-

mières étaient indispensables à ses collègues ; si lorsqu'il 

avait un devoir important à remplir, il avait cédé à des 

exigences du pouvoir , ou à un calcul honteux, d'intérêt 

de famille, nous n'hésitons pas à le dire, il eût commis 

plus qu'une lâcheté , il se serait rendu coupable d'une 

véritable prévarication , et il n 'y aurait pas assez de mé-
pris pour flétrir sa conduite. 

» Cependant ce résultat est nécessaire pour atteindre 
le pouvoir. 

» Quant au garde-des-secaux , un sent'mcnt de con-

venance que vous apprécierez , nous interdit d'en par-

ler avec é'.oge ; mais aussi vous n'attendrez pas de nous 

que nous venions vousprésenter une défense inutile con-

tre un odieux soupçon de corruption. Quel crédit en 

effet, peut avoir une telle accusation devant des ma-

gistrats qui ont si long-temps apprécié sa lovauté et sa 

sévère pro' lté ? Quel crédit , devant un barreau qui a 

si souvent applaudi à l'énergique indignation avec la-

quelle il flétrissait les exigences d'un pouvoir corrup-
teur ? " 

» Il était donné à MM. de Rohan de ne pas respecter 

ce que jusqu alors les passions des partis n'avaient pas 

osé attaquer , et nous nous étonnons que leur honora-
ble avocat ait consenti à devenir leur interprète. » 

Avant d'aborder la discussion delà demande en nullité du 
testament du prince de Condé, M. l'avocat du Roi , dont la 

voix commençait a se fatiguer, obtient du Tribunal une sus 

pension d audience. Elle est reprise au bout de vingt minute, 
et 1 organe du ministère public continue en ces termes : 

» Fixons d'abord les principes de droit qui doivent 
servir de base a notre discussion. 

» Capter , c'est s'emparer de l'esprit de quelciu'un 

pour exercer ensuite sur lui un empire tout puis ant 

La captation ne s'opère que par la persuasion : les soin,' 

les complaisances , les marques de tendresse sont ses 

moyens; elle n'a rien d'illicite et de CoupïMts en elle' 

même; elle tend au contraire à resserrer les liens de l'> 
mitté ct a maintenir l'union duns les familles 

» La suggestion est la conséquence, ct en quelque sorte 

ses pensées , examen qu'il n'est pas donné zuxC 

de faire, examen que Dieu s'est réservé lien ? t J " 

des prières vives , pressantes , t même imnort, „» ^ 

obtenir une libéralité , parce que le testateur r ^ 

apprécier et s'en défendre , et parce qu'elles ne s?î " 
pas nécessairement à la fraude. e "* 

» Sans doute elles sont blâmables à cause de 1" <■ 

sordide qui en est le principe ; mais l'opinion p 2!' 

le sentiment des convenances si puissant chez nous ? ' 

vent seuls en faire justice ; elles échappent à l'aciiônT 
Ici 101. 

» Ces principes que nous croyons inutile d'app,»-,, 

de citations, sont le résumé des lois romaines dente 

anciennes ordonnances, de la jurisprudence dés parle 
mens et de l'opinion des auteurs, notamment de Rtarj 

et Furgole , si fréquemment invoqués dans ce procès. 
» Le Code civil les a-t-il adoptés ? 

» Sans doute, il n'a pas repris les mots captation cl 

suggestion dans ses dispositions spéciales; niais il are-

connu que la fraude et le dol viciaient les contrats.ll 

est donc cert tin , d'après la définition que nous en avons 

donnée, qu'elles rentrent dans ses termes généraux. 

» C'est dans ce sens que les auteurs, notamment M 

lin, Malleville ctToullier l'entendent, c'est ainsi queia 
jurisprudence l'a consacré. 

» Ainsi , la captation ct la suggestion sont aujour-

d'hui, comme autrefois, une cause de nullité des tet-

tamens , lorsqu'elles sont frauduleuses et dolosives: 

ainsi , pour faire prononcer cette nullité , il faut articuler 

des faits précis de dol et de fraude, desquels il résife 
nécessairernent nue la volonté écrite du testateur est 
contraire a sa propre raison et à la volonté qa'il avait 

dans le cœur. Il f.. ut qu'il en résulte que le dol, li 

fraude et l'artifice que l'on a employés pour le séduire, 

ont été le seul mobile de ses dispositions, et que sans 

eux, elles n'auraient pas eu lieu. 

» Les faits articulés auraient ces différais caractères, que k 
preuve pourrait encore être rejetée, si, par exemple, ili 
étaient combattus et détruits à l'avance par les actes et pièces 
du procès. En effet , la preuve la plus sûre et la plus positive 
est celle qui est écrite. Elle est invariable , elle peut être faci-
lement appréciée , tandis qu'il y a toujours beaucoup de dan-
ger à admettre une preuve testimoniale , surtout en malien 
de testament. Le danger augmente quand il s'agit de grancs 
intérêts. La facilité de trouver des témoins qui déposent d i-

près leur mécontentement, leurs passions, l'intérêt ouïes pis-
sions de ceux qui les appellent, offre trop de chances à h» 
duclion. Aussi les magistrats , à qui l'appréciation de ces lai'

1 

appartient, doivent-ils user avec réserve de la faculté que i 

loi leur accorde, et se montrer difficiles pour l'admission o u"' 

semblable preuve. , , 
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scandaleux que provoquent presque toujours des Dit 

mécontens, et qui se terminent souvent aux dépens de 
honneur, de l'honneur et de la réputation des parens qui 
descendus dans la tombe 

» La violence doit être de nature à faire i»p««J 

sur une personne raisonnable , et faire naître la -

d'exposer la personne ou la fortune à un mal consia » 

ble et présent. 

» Elle ne doit pas, en général, être exigée «u»
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pour un testament que pour les autres contra 

que souvent elle est exercée dans un état de ma • 

faiblesse de corps ct d'esprit. Il suffit qu elleai i 

forte pour faire faire à un individu ce qu U n 

pas faire. • • t une fe""" 
» Si donc le testateur est malade, si c es 1
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 (estateur, qu'ils veulent conquérir son 

•e n'est q«'en violant ses intentiona, qu'ils peuvent 

maintenant s il y avait des motifs pour déternn-
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. à M»' de Feuchères , ou ne 1 a pas conteste. Il est 

était l'objet des plus tendres affec-

nous avons établi que le 
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» Vous avez entendu MM. de Rohan «c présenter 

comme les vengeurs de la mort et de la mémoire du duc 

de Bourbon , et s'indigner de la supposition que l'inté-

rêt et l'esprit de parti fussent le mobile de leur conduite. 

»Eh bien! nous aussi, nous avons acquis par les débats 

cette triste conviction, et nous n'hésitons pas à la procla-

mer, parce que nous ne savons pas déguiser notre pensée. 

» MM. de Itohan les vengeurs de la mémoire du 
prince!... 

« Serait-ce quand ils vous le présentent faisant épou-

ser a un honnête homme une concubine sur l'origine 

même de laquelle il l'aurait trompé?... 

» Serait-ce quand ils vous le montrent comblant ce 

mari confiant des marques d'une fausse ct perfide ami-

tié ? ou bien vivant dans un état flagrant d'adultèr 

laisser sa fortune à MftL de 

prince à faire les leg 
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 prince étranger que, dans des idées de pa-

•'ntiequilm sont propres, le général Lambot proposait ? 

c eût été faire passer sa fortune dans les mains de 1 é-
:ar

e
t lui fournir des moyens de l'employer contre sa pa-

ri' ailleurs, était trop français |iour vouloir que 

"rance, 

Non 

iriĉ Le prince , d'ailleurs, eiauirop .™. 

i beau nom de Condé, si grand dans les annales de la F 

(it porté par un prince étranger. Aussi rejeta-t-il loin de lui 

", gSwe comme l'articulent MM. de Rohan,surle duc de 

I
 B
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r
 Pour adopter la négative , il suffit de consulter le but qu'il 

oulait atteindre: c'était de perpétuer son nom etdeconsener 

' fortune dans su nouvelle famille. Or , en adoptant le duc de 

I Bordeaux ce double but était manqué. En effet, ce jeune prin-

ce était alors héritier présomptif de la couronnent d'après uos 

lois lors de l'avènement d'un prince au trône, ses biens sont 

' réunis au domaine de l'Etat, et son nom est perdu. 

» Nous ne nous attacherons pas à réfuter une objection que 

nous ne considérons- pas comme sérieuse, celle de la supposi-

tion d'un mariage et de la nai sa ice de deux garçons; elle nous 

| paraît trop l'utile pour qu'elle ait pu faire aucune impression 

I iurios esprits. ..... 
, Où donc le testateur pouvait-il trouver un héritier plus 

fonc de porter son nom et de posséder sa fortune que dans 

Il maison d'Oiléans? que parmi ces jeuues princes, dont l'es-

prit elles grâces promettent un si brillant avenir ? 

» Aussi est-ce là qu'il s'est arrêté. 

» Eïistait-il , ainsi qu'on s'est efforcé de l'insinuer , des 

motifs de répulsion ? 

» On a fouillé dans l'histoire , ct on vous a présenté le duc 

de Bourbon comme le soutien de l'antique constitution et 

combattant pour elle, tandis que le duc d'Orléans suivait une 

autre marche et adoptait les idées uouvelles 

• Oui, cela est vrai , et cette opposition est le plus beau titre 

! de gloire du roi des Français. Oui, dans des temps de calami-

I tés, lorsque le duc de Bourbon , entraîné par de funestes cir 

i constances , avait le malheur de tourner ses armes contre sa 

patrie, le duc d'Orléans combattait dans nos rangs et versait 
noblement son sang pour elle. 

» Mais quoique rangés sous des bannières différentes , les 

princes n'étaient pas ennemis hors des camps ; et lorsque les 

éiénemens les ramenèrent sur le sol français, les liens du sang 

du la famille et de l'amitié reprirent leur force et leur empire 

» Ceci nous amène à l'examen des faits articulés ct de 

la correspondance. 

• Les motifs de répulsion du testateur sont manifestés 

oit-on, par le mécontentement du prince sur la lettre de 

• ' de Feuchères. Ne vous souvenez-vous plus dans quek 

fines " lui a reproché son indiscrétion... ? Le prince sans 

Joute pouvait trouver peu convenable qu'elle eût informé le 

u Urlcans d'un projet aussi sérieux sans son aveu , et son 

«contentement était naturel ; mais il n'est pas la preuve d'un 

oigpernent pour la famille d'Orléans. Le prince , comme tous 

^vieillards, s'arrêtait difficilement à l'idée d'un testament , 

J «' inséparable de l'idée de la mort ; la nécessité dese choi-

- un héritier lui rappelait vivement la perte tragique du fils 
°.
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agrant d'adultère , et 

dans l'esclavage le plus honteux et le plus dégradé ?... 

» Serait-ce enfin quand ils vous disent que les expres-

sions consacrées par sa correspondance avec le premier 

prince du sang ne révèlent pas sa véritable pensée?... 

» Ah! si c'est là venger la mémoire du prince, dites-

nous, dites-nous donc, MM. de Rohan, quel plus san-

glant outrage un cruel ennemi aurait pu lui faire ! 

» Non, non , vous n'êtes pas ses vengeurs, le masque 

est tombé , et ce beau , cet honorable titre vous est à ja-

mais ravi pour laisser apercevoir votre seul intérêt. Vous 

avez placé ledevoiraprès cet intérêt. Virtus post numnios. 

» L'esprit de parti est-il moins manifeste? 

» Ne l'avez-vous pas vu , dans une première discus-

sion, se déguisant à peine sous un voile trop transparent 

toutefois pour ne pas être reconnu, et bientôt dans une 

seconde , s'indignant des entraves qu'il s'était imposées, 

les brisant avec éclat, et marchant hautement à l'attaque 

des personnages les plus augustes. Toujours habile dans 

sa marche, nouveau Protée, sachant revêtir toutes les 

formes et adopter tous les langages qui conviennent à 

ses intérêts , ce n'est pas au nom des princes - d'Holy-

Rood ou de leurs tristes partisans qu'il agit , il sait trop 

bien que ce nom serait sans puissance , et qu'il ne ren-

contrerait pas d'écho dans un pays qui les a à jamais re-

poussés et bannis de son sein. 

Mais c'est au nom magique des héros des barricades, 

de ces hommes généreux qui ont bravé la mort pour 

renverser la duplicité , le bigotisme et le parjure assis 

sur un trône fondé par les baïonnettes étrangè-

res. Ah! qu'ils ont dû s'étonner du rôle qu'on a voulu 

leur faire jouer dans ce procès; qu'ils ont dû s'étonner 

surtout d'entendre MM. de Rohan , qui sympatisent 

si peu avec eux , se constituer leur organe! 

» Mais ces citoyens ne se méprendront pas sur le but 

de ces attaques. Sentinelles vigilantes, ils reconnaîtront 

facilement l'ennemi, à leur nature et à leur malveillance. 

Ces lettres, modèles de franchise et de convenance, que 

toute votre habileté et le génie même de l'interprétation 

n'ont pu dénaturer, seront comprises par eux; vos dé-

clamations passionnées échoueront devant leur sagacité, 

et viendront se briser au pied d'un trône soutenu par 

les qualités personnelles, la loyauté et le dévoûment 

constant du Roi à la patrie , et défendu par les citoyens 

qui l'ont constitué.... 

» Nous sommes enfin arrivés au terme de ce procès si 

célèbre par l'immensité de son intérêt , par le nom des 

parties , et plus encore par l'admirable talent des avocats 

qui l'ont discuté. 

» En le ramenant à des proportions plus simples et 

plus conformes à nos forces, nous croyons vous avoir dé-

montré jusqu'à l'évidence, cjue le prince avait lui-même 

brisé les liens qui l'attachaient à la vie ; que le testament, 

conforme à sa raison et à l'intérêt bien entendu de sa 

position , était le résultat de sa volonté libre , ferme et 

persévérante. 

» Que les moyens d'attaque , pour la plupart étran-

gers à sa confection , n'étaient point pertinens , et que , 

détruits à l'avance, parles actes du procès, ils n'étaient 

dans aucun cas admissibles. 

» Que la défense de MM. de Rohan, grande d'abord, 

par le prestige dont l'habileté de l'avocat Tavait envi-

ronnée, ne résistait ni à l'analyse, ni à la discussion 

quand on la dépouillait de ses ornemens étrangers. Ce 

n'est plus qu'une ombre vaine qui fuit et s'échappe au 

moment où on croit la saisir. Il n'en reste plus rien. 

» Nous nous trompons, il doit en rester pour MM. de 

Rohan , le regret , la douleur amère de n'avoir reculé 

devant aucuns moyens pour s'assurer le succès. 

» Ah ! si les mânes du prince avaient été témoins de 

ces débats , si sa grande ombre planant dans cette en-

ceinte , pouvait se faire entendre, avec quelle énergique 

indignation ne flétrirait-elle pas leur odieux système !... 

» Magistrats, vous dirait elle, faites respecter ma 

ferme et dernière volonté. Ne permettez pas que des col-

latéraux , qu'avec tant de raison j'ai écartés de mon hé-

ritage , parviennent à le reconquérir en avilissant mou 

caractère, en outrageant ma mémoire et déversant la ca-

lomnie sur les héritiers de mon choix et les objets de mes 

affections ; en faisant enfin un appel coupable aux pas-

sions des partis contre un trône auquel je m'étais fran-

chement rallié , et que j'entourais de mes vœux. Leur 

triomphe serait la consécration de tous les outrages , et 

deviendrait un scandale public. 

» Non , votre sagesse ne le permettra pas. 

>) C'est aussi , Messieurs, ce que nous vous dirons. 

Magistrats iudépendans , si vous partagez notre convic-

tion , vous maintiendrez un testament qui est aussi une 

loi, vous proscrirez les prétentions de MM. de Rohan , 

et consacrerez ainsi la vérité , la seule cho.e qui soit 

digne de la justice, la seule chose qu'elle recherche ; 

vous mettrez un terme au scandale que l'on a voulu oc-

casioner par ce procès. » 

M. l'avocat du Roi s'occupe ici de la demande en sup-

pression de mémoire. 

« Un mot d'abord , dit-il, sur la convenance de sa publica 

lion. Appartient-il à une partie civile de publier une procédure 

qui est essentiellement secrète ? 

» L'art. 1 17 du Code d'instruction criminelle lui accorde 

la faculté de fournir des notes, de présenter des mémoires 

aux magistrats pour les éclairer et faciliter la découverte de la 
vérité. 

» Là se termiue son droit : si donc, après la décision, elle 
publie la procédure , ct traduit devant l'opinion ceux dont uu 

arrêt solennel a reconnu l'innocence , elle viole le secret de la 

procédure, elle n'use plus d'un droit, mais en abuse de la ma-

nière la plus étrange et la plus coupable. 

» Il y a donc une grave inconvenance dans cette publica-
tion. 

» La demande en suppression est-elle fondée? 

» On invoque pour la justifier les dispositions de l'article x3 

de la loi du 17 mai 1819 : voyons ce que porte celte loi. 

» Elle déclare que les discours prononcés et les écrits pro-

duits devant le Tribunal, ne donneront lieu à aucune action 

en diffamation. Le principe sacré de la liberté de la défense-f* 
fait adopter cette disposition. 

» Le législateur n'a pas voulu que les avocats fussent gênés 

dans le développement de leurs moyens par la crainte d'une 

poursuite. Mais comme ces écrits pourraient contenir des 

moyens diffamatoires , il a placé le remède à côté du mal , en 

autorisant les magistrats à les supprimer. La condition indis-

pensable pour arriver à la suppression , c'est la production 

devant les Tribunaux , la distribution aux magistrats pour 

l'affaire. En vain dit-on que , s'il fallait que le mémoire fût 

pièce au procès , il y aurait les plus grands dangers pour les 

parties diffamées , puisque les juges pourraient être instruits 

par la presse , et que l'impunité serait accordée aux diffama-

teurs. Non, car les juges, pénétrés de leurs devoirs, ne pui-

sent que dans les pièces les élémens de leur conviction , et ce 
danger est imaginaire. 

» En fait, y a-t-il eu distribution? Non ; le mémoire fait pour 

l 'instruction criminelle , distribué aux magistrats composant 

la chambre d'accusation, n'a pas été produit ni distribué aux 

magistrats civils. Vous êtes donc dans l'impossibilité de sta-
tuer, car vous ne le connaissez pas. » 

J Par ces motifs , l'organe du ministère public, sans 

. examiner le mémoire en lui-même , pense que le Tribu-

| nal est incompétent. S' expliquant ensuite sur le second 

^factum distribué depuis la dernière audience par MM. 

de Rohan , il conclut à sa suppression. 

Après ce réquisitoire prononcé avec l'accent d'une 

chaleureuse conviction, l'audience est levée et continuée 

à huitaine pour la prononciation du jugement. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le i5 février, sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour troà 

mois
 f
 3ifr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 
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PARIS , 10 FÉVRIER. 

—Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 5 de ce mois , que chacun de MM. les juges d'ins-

truction étant surchargé de travaux, et aucun d'eux ne 

pouvant s'occuper de l'affaire de la rue des Prpuvaîres , 

M. le procureur-général avait requis qu'aux termes de 

l'article 58 du Code d'instruction criminelle , le Tribu-

nal de première instance désignât un de ses membres 

pour remplir les fonctions déjuge d'instruction dans ce 

procès. 

Le Nouvelliste et le Sténographe , et d'après eux plu-

sieurs journaux du matin, ont annoncé que le fait avancé 

par la Gazette des Tribunaux était inexact , puisque 

MM. Poultier , Corthier et Casenave , juges d'instruc-

tion , avaient été chargés de l'affaire. 

Il est vrai que ces trois magistrats ont été chargés de 

l'instruction ; mais le fait rapporté par la Gazelle des 

Tribunaux n'en est pas moins exact. Il nous importe de 

le prouver. Voici donc ce qui s'est passé : 

Ainsi que nous l'avions annoncé, M. le procureur-

général avait requis le Tribunal de désigner un de ses 

membres pour remplir les fonctions de juge instructeur. 

Conformément à cette réquisition , la chambre du con-

seil s'est réunie samedi dernier , et un juge fut désigné; 

mais il refusa de se charger de la mission dont le Tri-

bunal voulaitl'investir. Après une délibération qui dura 

plusieurs heures , et pendant laquelle le juge désigné 

avait persisté dans son refus , celui-ci finit par déclarer 

que le Tribunal n'étant contraint de désigner un de ses 

membresque parce que MM. les juges d'instruction étaient 

surchargés d'affaires , il consentait à se charger de quel-

ques-unes des causes dont ceux -ciétaient occupés; il ajouta 

que les juges d'instruction étant ainsi débarrassés de 

leurs affaires ordinaires , ils pourraient se livrer eux-

mêmes à l'instruction du procès de la rue des Prouvai-

res. Ce juste milieu fut adopté. En conséquence , le jusjç 

désigné fut chargé de plusieurs affaires qui setrouvaic.it 

entre les mains de MM. Poultier, Corthier et Casenave, 

et ceux-ci ont été chargés de l'instruction de l'affaire du 
a février. 

Nous pouvons garantir l'exactitude de ces faits , sans 
craindre d Jêtre démentis. 

— La Chambre d'accu3alion vient de statuer sur le 

réquisitoire du procureur-général relatif à l'événement 

des tours de Notre-Dame. Elle a renvoyé devant les assi-

ses , sous la prévention de complot tendant au renverse-

ment du gouvernement, de tentatives de meurtre et d'in-

cendie , sept des individus arrêtés. Tous ces individus 

sont des ouvriers ébénistes et cordonniers. 

— A bas le tambour] défonçons la peau d'dne et ce-

lui qui la tappel a bas la garde nationale] 

Tels étaient les cris proférés par le nommé Destein-

hans, dans la soirée du 6 septembre dernier, sur la place 

du Petit-Carreau , pendant qu'un honnête tambour de 

la garde nationale se disposait à battre le rappel. 

Desteinhans , traduit aujourd'hui devant la deuxième 



section de la Cour d'assises , sous la prévention de pro-

vocation à la rébellion , nie ces propos , malgré les affir-

mations de M. Proust , tambour , qui s'exprime en ces 

termes : « Je battais , c'était mon devoir, et je traver-

» sais, sans m'arrêter, un groupe de cinq cents persou-

» nés qui faisaient plus de bruit que moi ; l'accusé s'ap-

» proche, en disant : Défonçons tout; je me retourne , 

» je lui montre mes baguettes, en disant : Prends garde, 

» ou je tambourine. Cela dit , je continue ra, fia, fia. » 

Malgré cette déclaration , Destcinhans , défendu par 

Me Charton , a été acquitté. 

— M. Leduc, gérant du Courrier de F Europe , com-

paraissait encore aujourd'hui devant les jurés de la 2
e 

section de la Cour d'assises. Il était prévenu d'avoir in-

séré, dans le numéro du 27 novembre, un placard affi-

ché dans le faubourg Saint-Antoine au sujet des événe-

mens de Lyon , et qui provoquait les ouvriers à la ré-
volte. 

Plusieurs autres journaux avaient cité ce placard , et 

le Courrier de l'Europe seul avait été saisi. 

M. Delapalme, avocat- général, a soutenu qu'il y 

avait dans le fait de cette publication , excitation à la 

haine du gouvernement. 

M
c
 Berryer fils a présenté la défense de M. Leduc ; 

l'avocat s'est plaint surtout que le ministère public eût 

détourné l'attention des jurés des faits matériels , pour 

l'attirer sur d'autres articles non compris dans la pré-
vention. 

M. Delapalme, dans sa réplique, s'attache surtout à 

prouver que les doctrines du Courrier de l'Europe sont 

subversives de l'ordre social et que ses intentions sont 
perverses. 

M* Berryer se lève, et prononce ce peu de mots '. 

« La loi veut que l'accusé porte toujours le dernier 

la parole ; mais si l'accusé a des droits, la défense a des 

devoirs, je manquerais aux miens si je répondais au mi-

nistère public; je ne le suivrai pas dans la voie périlleuse 

où il s'est engagé, car je ne pourrais le faire librement 

et sans danger pour ma cause; je me tais. » 

Après cinq minutes de délibération , les jurés décla-

rent M. Leduc non coupable ; il est acquitté. 

— Lorsqu'on eut appris le vol des médailles, Coco-

Lacour se transporta sur les lieux, et après avoir tout 

examiné : « Il n'y a qu'un homme, dit-il, qui ait pu 

commettre un pareil vol , c'est Bonnet-Rouge.... Mais il 

est au bagne, à Brest. » Coco-Lacour se trompait, car 

Frossard, dit Bonnet-Rouge, s'était évadé du bagne de 

Brest, où il avait été conduit par une condamnation 

aux travaux forcés à perpétuité , et Bonnet-Rouge se 

trouvait à Paris au moment du vol des médailles. 

Le 9 novembre , Frossard fut arrêté sur le quai de la 

Ferraille avec un nommé Drouillet, forçat libéré. Fros-

sard était porteur de 10,000 francs en billets de banque 

et de 240 francs en or. Quant à Drouillet, il avait sur 

lui une clé qui ouvrait plusieurs portes de la Bibliothè-
que. 

Ces deux individus furent soumis à une instruction 

sévère; mais aucune charge nouvelle n'est venue se join-

dre aux présomptions qui planaient sur eux , et la cham-

bre du conseil a déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre con-

tre eux à raison du vol des médailles. Frossard a donc 
été reconduit au bagne de Brest. 

Quant à Drouillet , il a été renvoyé devant la septième 

chambre, sous la prévention de vagabondage, avec la 

circonstance aggravante de port de fausses clefs. D'après 

la prévention, Drouillet condamné à vingt ans de tra-

vaux forcés pour vol, et gracié, après avoirsubi sa peine 

pendant six années , devait aller à Auch , ou l'auto-

rité avait fixé sa résidence. Au lieu de se rendre à cette 

destination, il était venu se fixer à Paris, et il n'avait pu 

indiquer dans quel endroit il avait logé , ni justifier de 

ses moyens d'existance. Ces faits semblaient de natuie à 

inspirer fort peu d'intérêt en faveur du prévenu; mais 

après l'avoir entendu dans ses explications , et surtout 

après la plaidoirie touchante de M
e
 Boniface Delcro, la 

cause a entièrement changé de face. On a vu ce malheu-

reux condamné à 20 ans pour vol , raconter comment 

après sa grâce, ne pouvant rester en France , dans ce 

vaste bagne, disait-il, où partout , il est désigné comme 

forçat, tenter de s'expatrier : puis venant à Paris pour 

obtenir de l'autorité qu'elle changeât le lieu de sa rési-

dence, pour l'envoyer dans un lieu où il put exercer son 

état. M* Delero a rapporté de nombreux certificats des 

directeurs des prisons où Drouillet a séjourné, et qui 

tous attestent sa bonne conduite et son aptitude au tra-

vail, comme graveur en taille douce. En drait, l'avocat 

a soutenu que le domicile certain d'un forçat libéré , 

c'était le lieu qui lui était assigné pour résidence, et que 

le prévenu était encore dans les délais fixés pour se 

rendre à Auch : quant aux moyens d'existence, Drouil-

let , lors de son arrestation, était porteur d'une somme 

modique , mais suffisante pour son voyage jusqu'à Auch. 

Ces moyens ont prévalu, et Drouillet a été renvoyé 
de la plainte. 

— Il paraît que Vidceq et Coco Lacour sont mis à 

l'index à la préfecture de police , car hier , dans le bu-

( 3fj6 ) 

rcau de la police de sûreté, on a affiché un ordre de M. 

le préfet , qni défend aux employés de la police de han-

ter ct fréquenter ces deux anciens agens. 

— M. Giacobi , directeur de l'Opinion, nous écrit que 

la publication de ce journal n'a été que momentané-

ment interrompue par des causes ct des combinaisons 

qu'il fera connaître au public ; qu'elle va recommencer 

incessamment , et qu'elle aura lieu comme auparavant, 
matin ct soir. 

— Les docteurs en droit sont avertis qu'il y aura un 

concours public , devant la faculté de droit de Rennes , 

pour la chaire de droit romain , uue chaire de Code ci-

vil , et une place de suppléant , actuellement vacantes 
dans cette faculté. 

Ce concours s'ouvrira le 10 mai i83a. 

Les qualités requises pour être admis à concourir 

sont : d'avoir été reçu docteur en droit dans l'une des 

facultés actuelles du royaume, ou dans l'une des ancien-

nes facultés; d'avoir l'âge de trente ans accomplis ; de 

jouir de tous les droits civils. 

Ceux qui désireront concourir devront remettre ou 

envoyer, au secrétariat de la faculté de droit de Rennes, 
les pièces suivantes : 

i° Copie légalisée de leur acte de naissance ; 

2
0 Leur diplôme de docteur. 

Ils devront en outre donner exactement leur adresse, 

soit au lieu de leur domicile réel, soit à Rennes. 

Ces pièces devront être parvenues à la faculté le 10 
mars , époque où le registre sera clos irrévoc. ble-
ment. 

Lorsque la liste des concurrensaura été définitivement 

arrêtée, le secrétaire écrira à chacun des docteurs qui se 

seront fait inscrire, pour les informer de la décision. 

La première séance du concours aura lieu le 10 mai ; 

les candidats qui ne se présenteront pas à cette séance se 

trouveront déchas du concours, à moins d'excuses vala-

fles, lesquelles devront être proposées et admises le 
jour fixé pour la première épreuve. 

— Deux officiers autrichiens habillés en bourgeois 

étaient dans un café de Milan. L'un d'eux offre du cho-

colat à son camarade; celui-ci répond qu'il aimerait 

mieux du thé , en allemand lieber thee. Ces mots, qui se 

prononcent comme liberté , éveillèrent l'attention d'un 

agent de la police lombardo-vénitienne, qui fit arrêter 

les deux officiers comme des émissaires d'une prétendue 

propagande française. Conduits sous bonne escorte à 

l'hôtel du gouverneur de Milan , ils n'eurent pas de 

peine à éclaircir le motif de cette étrange bévue. 

•— M. Lavenas , ancien huissier à Evreux, et M. Marie, avo-
cat à Paris, viennent de publier un Manuel complet des con-
naissances sur lesquelles repose la profession de l'huissier. 
Cet ouvrage a reçu l'approbation des chambres syndicales des 
huissiers de Paris et d'Evreux. Nous le recommandons à nos 
lecteurs. (Voir aux Annonces.) 

Erratum. C'est M*. T RANSOPÎ et non M. Tramon, comme 
nous l'avons annoncé hier par erreur, qui a été nçumné juge-
auditeur à la Guadeloupe. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

1 

la première chambre, une heure de ™) , 
vrier i832.
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AIMOICES JUDICIAIRES. 

ETGBE DE H' AUBOUIST , AVOUE , 

Hue Bourbon-Villeneuve , n. 33. 

Vente sur publications judiciaires , en un seul lot , en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de i' e instance de la Seine, 
séant au Palais-de-Jusiice à Paris , local de la première cham-
bre dudit Tribunal, issue de l'audience ordinaire, une heure 
de relevée. 

D'une MAISON , bâtimens, cour , jardin ct dépendances , 
servant à l'exploitation d'une usine de teinturerie, ensemble 
les immeubles par destination en dépendant ; le tout situé com-
mune de Puteaux, canton de Courbevoie, arrondissement de 
Saint-Denis (Seine). 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 22 fé-
vrier 1 8Î2. 

Cette propriété cstlouéepour douze ans, à partir du 1" 

avril i83o , à raison de 35oo fr. pour les trois premières années 
et de 4.000 fr. pour les neuf dernières. 

Les enchères s'ouvriront sur la mise à prix de 48,000 fr. 
outre les charges. 

S'adresser pour les renseignemens à Paris , 
t° A M" Audouin , avoué poursuivant, dépositaire des 

titres, rue Bourbdn-Viucrieuve , n° 33, sans un billet duquel 
on ne pourra visiter la proprie'té ; 

2° A M 0 Berthault , avoué présent à la vente, demeurant à 
Paris, boulevard Saint-Denis, n° 28. 

A M- Boudin, avonépouS"!?
60

' ■ 
Petits- Champs, n° 25, à Paris- '
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2°EtàM<Ber.hier, avoué présent," 
'» veute 

rue&ai 

ETUDE SE m.' CH. BOUDIN , AVOUE , 

Rue Croix-dcs-Pelits-Champs , n" 25 , à Paris. 

Adjudication définitive. 
En l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine , séant au Palais-de-Justice , à Paris , local de 
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eic 

AUDIN , QUAI DES AUGUSTINS, 
23. 

par L, 

• iu-i', 

CHAMBRE DE PARIS, l,
pr
, 

Nouveau Code et Manuel pratique des Huissiers 
VENAS , ancien Huissier a Evreux , M ARIÉ Avnr-',, 

par M IWOK aîné Huissier à Paiis , «^fe, T 
Chambres syndicales de Paris et d'Evreux 7 forts vol 
prix 16 fr. et 18 fr. parla poste 

APPROBATION DE LA 

mière partie est le fruit de recherches iiiimuieuses'' 
deuxième , traitée avec un égal talent, avec soin , reafe'rw 
les modèles de tous les actes de procédure du miqislèred.

 ! 

Huissiers. Plus que tout autre ouvrage sur la matière n 
livre doit justifier d'un titre de. Manuel des Huissiers, b 
Chambre, à l'unanimité; en autorise la publication. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par font, 

AVIS DIVERS. 

Les succulens pâtés de thon truffés aromatisés, 
à Aix, arrivent chaque jour par le courrier » 
B AZAR PROVENÇAL, RUE DU B AC , N° io4- Ce plat, 
le plus délicat de tous, fait les délices des tables 
les plus somptueuses; outre l'excellence de l'in-

térieur, la croûte fondante sous le palais comme un flocon dt 
neige au soleil, n'est plus reléguée aux domestiques, mm 
celle des autres pâtés, mais elle est recherchée comme mon» 

délicat et f.iand. Il y en a de 10, 12 et i5 fr. Omw 
aussi des andouidettes truffées , des langues fourrées de t o-
rentineetdu vin d'Alger qui fait l'admiration de tous les 
gourmets dégustateurs les plus célèbres, en attendant que ce 
vin soit connu, le prix en a été borné à 3 fr. la bouteilK f" 

véritable huile d'Aix à 2 fr. a5 c. la livre et à 2 fr. hors terne-
re en petit baril de i5, 25 et 5o kilo, et l'eau de fleur d ow 
triple de Grasse, à 2 fr. 5o c. la grande bouteille noire. 
là qu'on trouve la réunion de toutes les productions de lai 

vence les plus recherchées. 

PAR BREVET BMVEBïTîON. 

PATE PECTORALE DE REGNAULD AÎNÉ, 

Pharmacien, rue Caurciarlin, n° Â5 , *.
Par

"' 

Celte pâte pectorale, la seule brevetée du Roi, °^
nt t

°°'. 
jours de grands succès , pour la guénson des rm^ 
tarrhes, coqueluches, asthmes, eiirouemeus , c ^

 (
.
; 

de poitrine même les plus invétérées. Les propi 
estimable pectojal, constatées par les journaux a ^ 
(Gazette de Santé, Revue médicale), sont ^"TL^i 
nues chaque jour par des médecins, professeurs, ei 

l'Académie royale de médecine , qui ont
 a

A

lte
^Aj;(j]\

T
AUI.

lî 

joints aux prospectus la supériorité de la P
;lîc a

?
 s0i]t 

aîné sur tous les autres pectoraux. — Des aepo 
dans toutes les A iltes de France et de l étrange. . , 

A tMUU-S* 

5 ojo «11 comptant. 

— Fin courait. 

Emp< 18J1 an oinplant. 

— Fi» courant. 

i o\o nu comptant-
— fia cour-iut. 

Rente de Nâp. au compilai. 
— Fia courant. 

Béate perp u'Esp. au comptant-

— Fin courant. 
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u 10 FÉvRif*; 

SvUmttal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du samedi 1 1 février. 

heur. 

REAUFOtiR, H' épicier. Syndicat, r, 

RAHOUT jeune, M'
1
 pelletier, id., i) 

IAUZE , ni'
1
 herborirte. id., g 

SA U VAN, M'
1
 de vins. Clôture ;', 

A UDY aîné , sellier-carrossier, id., t> 
LAMOAIE, M** de vlm. Vérification-, g i|i 
DHÉIIANGOURT, M

J
 tailleur. Syndicat , 1 1 

FROMAGER, M
J
 de coutil». Clôture, 

RESTEES frères, ntgoèiaiu. Vérification , 

DEGLAT1GNY, agent d'affaires. Clôt, 

DEVIU.A7, , H" de vius-lraileur. Id., 

VIOLET, id., 

BOLLOT, e*-làclcur aux farines. Concord. 

CLOTURE DESAFFIKSIATIONS 

dans les faillites ci-après : 

lévrier, Leur. 

GAGNIARD , libraire, te i3 1) 

LEGENDRE, lerrurier, Il jî 9 

EAVAYSSE, négociant, 1« iî ri 

lévrier. 

FI.AMET, le 17 

MALHERBE |>cre, H'
1
 de bois, le 17 

LHOTEj M'
1
 épicier, le 17 

GIRAUU, charpentier, le 17 ' 

ME U RI ('.E frère», entr. de pcinlur. le 18 

IIUIIHKUII,, loueur tic carrosses, le a 1 

VOILLOT. M'
1
 de bois, le î3 

SOURDIÈRE , M'
1
 tailleur, le *4 

CONCORDATS. DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après : 

LEGOUB1N DE V1LI .O0ON, commerçant , rue 

de la Pais , 4 , M Paris. — Concordat , 3o décem-

bre l83i ; homologation, G février i83a; divid. , 

5 n. o|o en 5 ans, i» raison de 1 p. 010 d'année eu 

année, à dater de l'iioiuulogaliun. 

X. VAUDRAN, épicier rue )leaure
E
ard, 18, à Taris-

— Concordat, i août l83i; huiiiolog. , 7 lévrier 

i83a ; dividende, ao p. 010 eu 4 année?, à raisuu 

dfl 5 p. ojn par au. 

LÉON,anc. M'
1
 de nouveautés , rur de Bussy, 35, u 

Paris. — Concordat, a janvier ,83a; lioiuolog ,7 

février ; dividende, 18 p. i|n, dont 4 P-
 0

1" dans 

la quinzaine de l'homologation , 7 p. ofQ dans y 

mois , à dater de celui de janvier deruier, ct 7 p. 

oiu dans 1 . mois de la même date. 

DÉCLARÂT. BB 

COURCIER,peint«.«»^lrt»!'«* 

bou,a.J«g«^;r*'"i. 
Lebrelou, rue Bute"' . 09,. 

dugf^
 ?£U¥S 

METTE, »»«-«&^'ji2>SÎ 
tenant EklW 

d 1 

ME' 

Jaga aoiwa 
Rovalc, l3. 

JMl'lUMlilUli Dli PIHAN-DELAFOREST (MOIUNVAL), UUE UJiS BONS MFAJfS, N° 34-' 


